
D
ès ce printemps, les jeunes qui voudront
se lancer en agriculture pourront bénéficier
de l’expertise d’un conseiller dans chaque

région du Québec. Tel est l’un des éléments majeurs
du Plan d’action triennal 2005-2008 du volet
Établissement et relève agricole de la Politique
jeunesse, rendu public le 10 mars dernier par le
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, M. Yvon Vallières, lors de l’assem-
blée générale annuelle de la Fédération de la relève
agricole du Québec (FRAQ).

Les conseillers en relève régionaux 

Parmi les actions que propose le plan d’action
triennal 2005-2008 du MAPAQ figure en effet
l’offre de service renouvelée des conseillers régio-
naux en relève. Pour aider les jeunes à bien prépa-
rer et planifier tous les aspects de leur projet
d’établissement, qu’il s’agisse de reprendre une
entreprise agricole ou d’en mettre une sur pied,
le MAPAQ mettra à leur disposition, dès ce prin-
temps, l’expertise d’un conseiller en relève dans
chaque région du Québec. Ce service s’implantera
de façon graduelle au cours des prochains mois. Les
conseillers pourront appuyer les jeunes de la relève
agricole dans le processus de planification de leur
projet de carrière.

L’accompagnement individuel : 
un service sur mesure 

Le conseiller en relève agricole sera à la disposition
des jeunes, notamment, pour discuter de leur projet
d’établissement, de sa planification et des ressources
disponibles pour favoriser sa réalisation. Il les
conseillera aussi quant aux démarches qu’ils devront
entreprendre et leur indiquera des professionnels
compétents qui pourront les appuyer concernant
des aspects particuliers de leur projet. Il assurera
ensuite le suivi périodique de l’avancement du
projet d’établissement.

L’accompagnement collectif : la force du nombre 

Les jeunes qui font partie d’un groupe local ou régio-
nal de relève agricole ou qui comptent se joindre à
l’un d’eux profiteront aussi du soutien offert à ces
groupes par les conseillers en relève agricole.

Le conseiller en relève : 
un expert au service des jeunes

Le conseiller en relève agricole est à l’affût des
fermes sans relève et des occasions de démarrage
de nouvelles entreprises agricoles. Il collabore avec
d’autres partenaires à l’élaboration et à la diffusion
de stratégies d’établissement. Avec eux, il prépare
des outils et réunit de l’information dont il fait pro-
fiter les conseillers régionaux et les autres interve-
nants du milieu. Enfin, il établit des relations
avec des intervenants d’autres secteurs d’activités
commerciales et industrielles en participant à des
événements régionaux.

L’établissement en agriculture :
un choix de vie gagnant

Le conseiller travaille à valoriser l’entrepreneuriat
agricole auprès du grand public. Il met en valeur

les carrières agricoles auprès des jeunes Québécois
en collaborant avec des partenaires à des activités
de vulgarisation de l’agriculture en milieu scolaire.
Il explique aussi les différentes stratégies d’établisse-
ment en participant à des activités d’information
sur l’établissement en agriculture.

Répertoire des programmes d’aide

Dans le but d’aider les jeunes à mettre sur pied ou à
poursuivre leur projet d’établissement en agriculture,
le MAPAQ a répertorié dans son site Web l’ensemble
des programmes d’aide accessibles pour la relève
agricole, qu’il s’agisse de ses propres programmes
ou de ceux d’autres ministères ou organismes. Les
fiches contenues dans ces répertoires comprennent
toutes les coordonnées nécessaires pour obtenir
plus ample information et pour passer à l’action.

Des outils d’information et de valorisation

Comme l’ensemble des secteurs économiques, celui
du bioalimentaire doit faire valoir ses attraits
auprès des jeunes de la relève. À cet égard, le plan
d’action triennal prévoit un ensemble d’outils. Dès
ce printemps, un dépliant sur l’offre de service des
conseillers en relève agricole ainsi que trois affiches
seront distribués dans les établissements scolaires
du Québec qui offrent des programmes de forma-
tion en agriculture. Leur objectif est de promou-
voir la profession agricole auprès des jeunes et de
les sensibiliser au fait qu’elle leur offre plus que des
possibilités de carrière intéressantes. Ces outils sou-
lignent le fait que devenir agriculteur, c’est opter
pour un mode de vie qui correspond aux valeurs
de notre siècle : liberté, grand air, contact de la terre
et autonomie. À cela s’ajoute une signature publi-
citaire distinctive exploitant une expression popu-
laire bien connue, « choisir la clé des champs », qui
signifie, notamment, que la relève agricole est la clé
pour assurer l’agriculture de demain.

D’autres mesures à venir

Au cours des prochains mois, en collaboration avec
ses partenaires, le MAPAQ entend effectuer un
recensement de la relève agricole en vue de consti-
tuer une banque de données sur l’établissement et
la relève agricole. Le Ministère dévoilera également
un volet de la Politique jeunesse qui s’intéressera
aux défis de l’établissement dans le secteur des
pêches et de l’aquaculture commerciales.

De plus, conformément à l’annonce faite par le
ministre Yvon Vallières lors de la dernière assem-
blée générale annuelle de la Fédération de la relève
agricole, le Ministère proposera, d’ici septembre
prochain, une aide à la formation continue desti-
née à de jeunes agriculteurs qui ont terminé leurs
études et souhaitent se perfectionner.

Pour faciliter aux jeunes l’accès aux différents outils
mis à leur disposition, le Ministère a regroupé, dans
la section Politique jeunesse du MAPAQ de son site
Web, à l’adresse www.mapaq.gouv.qc.ca/politique-

jeunesse/, le répertoire des programmes d’aide
accessibles à la relève agricole, l’offre de service
des conseillers régionaux en relève et d’autres
documents pertinents.

Pour joindre l’équipe responsable de l’élaboration
de la Politique jeunesse du MAPAQ :

Direction des politiques sur la gestion des risques,
• 418 380-2110
• politique.jeunesse@mapaq.gouv.qc.ca

Renseignements généraux
• 1 888 222-MAPA (6272)

Un outil pour accompagner la relève agricole
Politique jeunesse du MAPAQ

Un dépliant sera distribué sous peu dans les établissements scolaires qui
offrent des programmes de formation liés au domaine agricole ainsi que
dans tous les centres de services du Ministère.

Un deuxième appel de projets concernant le pro-
gramme Initiative d’appui aux conseillers agrico-
les a été lancé le 9 mars dernier. Les organisations
qui désirent obtenir plus ample information à ce
sujet peuvent consulter le site Web du MAPAQ à
l’adresse suivante : www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/
Productions/md/Programmes/Initiativeappuiaux
conseillersagricoles.htm

Rappel concernant le programme
Initiative d’appui aux conseillers agricoles
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